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Déclaration relative aux principales incidences négatives des décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité 

Erasmus Gestion prend en considération les principales incidences négatives de ses décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité pour les fonds FCP Mon PEA, Erasmus Mid Cap Euro, Erasmus Small Cap 

Euro et Erasmus Smid Croissance Europe. Le présent document est la déclaration consolidée relatives aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité. 

Le présente déclaration relative aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité couvre une période de référence allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

Indicateur d'incidences négatives sur la 
durabilité 

Eléments de mesure 
Incidences 
année passée 

(2022) 

Incidence 
2023 

Couverture 
Mesures prises, mesures prévues et cibles 
définies pour la période de référence suivante 

INDICATEURS CLIMATIQUES ET AUTRES INDICATEURS RELATIFS À L’ENVIRONNEMENT 

Émissions de 
gaz à 
effet de serre 

1. Émissions de GES Émissions de GES de niveau 1 (tCO2eq) 17 027 13 095 88% Les mesures prises dans nos portefeuilles en faveur de 
la baisse des émissions de gaz à effet de serres scope 
1, 2 et 3 et de l’empreinte carbone ont porté leurs 
fruits. 
Notre objectif pour l’année à venir est de réduire 
l’intensité de gaz à effet de serre des sociétés en 
portefeuille. 

Émissions de GES de niveau 2 (tCO2eq) 4 984 4 977 91% 
Émissions de GES de niveau 3 (tCO2eq) 163 384 135 255 91% 
Émissions totales de GES (tCO2eq) 184 234 149 909 91% 

2. Empreinte carbone Empreinte carbone (tCO2eq/MEUR investi) 960 748 91% 

3. Intensité de GES des sociétés 
bénéficiaires des investissements 

Intensité de GES des sociétés bénéficiaires des 
investissements (tCO2eq/MEUR chiffre d’affaires) 702 815 91% 

4. Exposition à des sociétés actives 
dans le secteur des combustibles 
fossiles 

Part d’investissement dans des sociétés actives 
dans le secteur des combustibles fossiles 12,9% 5,4% 100% 

Notre exposition à des sociétés actives dans le secteur 
de combustibles fossiles a été divisé par deux. Notre 
objectif est de maintenir ce niveau faible. 

5. Part de consommation et de 
production d’énergie non 
renouvelable 

Part de la consommation et de la production 
d’énergie des sociétés bénéficiaires 
d’investissement qui provient de sources d’énergie 
non renouvelables, par rapport à celle provenant de 
sources d’énergie renouvelables, exprimée en 
pourcentage du total des sources d’énergie 

79,4% 68,9% 84% 

Nous sommes parvenus à diminuer la part de 
consommation et de production n’énergie non 
renouvelable des sociétés investies. Notre objectif est 
de poursuivre cette baisse. 

6. Intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort impact 
climatique 

Consommation d’énergie en GWh par million 
d’euros de chiffre d’affaires des sociétés 
bénéficiaires d’investissements, par secteur à fort 
impact climatique 

0,55 0,39 78% 
L’intensité de consommation d’énergie des sociétés 
investies a baissé de 30%. Notre objectif est de 
maintenir ce niveau faible. 

Biodiversité 7. Activités ayant une incidence 
négative sur des zones sensibles sur 
le plan de la biodiversité 

Part des investissements effectués dans des 
sociétés ayant des sites/établissements situés dans 
ou à proximité de zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité, si les activités de ces sociétés ont une 
incidence négative sur ces zones 

Non publié Non publié <10% 
Cet indicateur n'est pas publié car la couverture n’est 
pas suffisante. Notre plan d'action est de nous engager 
avec les émetteurs pour plus de transparence. 
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Eau 8. Rejets dans l’eau Tonnes de rejets dans l’eau provenant des sociétés 
bénéficiaires d’investissements, par million d’euros 
investi, en moyenne pondérée 

Non publié Non publié <10% 
Cet indicateur n'est pas publié car la couverture n’est 
pas suffisante. Notre plan d'action est de nous engager 
avec les émetteurs pour plus de transparence. 

Déchets 9. Ratio de déchets dangereux et de 
déchets radioactifs 

Tonnes de déchets dangereux et de déchets 
radioactifs produites par les sociétés bénéficiaires 
d’investissements, par million d’euros investi, en 
moyenne pondérée 

2,26 1,56 57% 

Le ratio de déchets dangereux et radioactifs de nos 
investissements a diminué. Notre objectif et de 
pousser les émetteurs a plus de transparence pour 
augmenter la couverture de cet indicateur. 

INDICATEURS LIÉS AUX QUESTIONS SOCIALES, DE PERSONNEL, DE RESPECT DES DROITS DE L’HOMME ET DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET LES ACTES DE CORRUPTION 

Les questions 
sociales 
et de personnel 

10. Violations des principes du pacte 
mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE pour 
les entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui ont 
participé à des violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies ou des principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales 

0% 0% 91% 

Nous excluons de nos investissements les sociétés qui 
ont participé à des violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies ou des principes directeurs 
de l’OCDE. 

11. Absence de processus et de 
mécanismes de conformité 
permettant de contrôler le respect 
des principes du Pacte mondial des 
Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales 

Part d’investissement dans des sociétés qui n’ont 
pas de politique de contrôle du respect des 
principes du Pacte mondial des Nations unies ou 
des principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales, ni de mécanismes de 
traitement des plaintes ou des différents 
permettant de remédier à de telles violations 

29,7% 6,1% 91% 

La part de nos investissement dans des sociétés qui 
n’ont pas de politique de contrôle du respect du Pacte 
mondial des Nations unies ou des principes directeur 
de l’OCDE a drastiquement baisser. Notre objectif est 
de maintenir ce niveau faible. 

12. Écart de rémunération entre 
hommes et femmes non corrigé 

Écart de rémunération moyen non corrigé entre les 
hommes et les femmes au sein des sociétés 
bénéficiaires des investissements 

11,4 12,9 57% 

L’écart de rémunération entre les hommes et les 
femmes a légèrement augmenté, cette hausse est 
uniquement due à une couverture beaucoup plus large 
(57% en 2023 vs. 14% en 2022). Notre objectif est de 
nous engager auprès des émetteurs pour plus de 
transparence. 

13. Mixité au sein des organes de 
gouvernance 

Ratio femmes/hommes moyen dans les organes de 
gouvernance des sociétés concernées, en 
pourcentage du nombre total de membres 43,4% 43,8% 87% 

Cet indicateur est stable, notre objectif est de le 
maintenir à ce niveau. 

14. Exposition à des armes 
controversées (mines antipersonnel, 
armes à sous-munitions, armes 
chimiques ou armes biologiques) 

Part d’investissement dans des sociétés qui 
participent à la fabrication ou à la vente d’armes 
controversées  0% 0% 100% 

Nous excluons de nos investissements les sociétés qui 
participent à la fabrication ou à la vente d’armes 
controversées. 
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Autres indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité 

Eau, déchets et 
autres matières  

9. Investissements dans des sociétés 
productrices de produits chimiques  

Part d'investissement dans des sociétés dont les 
activités relèvent de l'annexe I, Division 20.2, du 
règlement (CE) n° 1893/2006 (en %) 0% 0% 100% 

Aucun investissement réalisé dans des sociétés 
productrice de produits chimiques. 

Questions 
sociales et de 
personnel 

8. Ratios de rémunération excessif Ratio moyen pour les sociétés concernées, de la 
rémunération annuelle totale de la personne la 
mieux rémunérée et de la rémunération annuelle 
totale médiane calculée sur l'ensemble des salariés 
exprimé en % 

72,0 83,3 67% 

Le ratio de rémunération excessif des sociétés en 
portefeuilles a augmenté, cette hausse est en partie du 
à une augmentation de la couverture (67% en 2023 vs. 
54% en 2022). Notre objectif est de nous engager 
auprès des émetteurs en faveur d’un équilibrage de ces 
écarts de rémunération. 

 


